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EXPOSANT 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

• 50% du règlement à la commande 

• 50% du règlement  avant le vendredi 28 août 2009 

 

REGLEMENT DU SALON 

1/ Organisation 

Le Village des Partenaires est organisé par CDS EVENT – 1 87, bureaux de la Colline – 92213 Saint-Cloud 
CEDEX- +33(0) 1 78 16 44 57 – fax : + 33 (0) 1 74 71 49 76 

2/ Lieux et date de la Manifestation 

Elle se tiendra dans le cadre des «  VIème jeux de la  Francophonie » du 26 septembre au 6 octobre 2009 
Site Place des Martyres – Beyrouth- LIBAN 

 

Article premier - Généralités 

Les modalités d'organisation du salon, notamment la date d'ouverture, sa durée, 
l'emplacement où il se tiendra, les heures d'ouverture et de fermeture, le prix des 
entrées, sont déterminées par l'organisateur et peuvent être modifiées à son 
initiative. 

En cas de prolongation, les exposants qui en font la demande peuvent être autorisés 
à fermer leurs stands à la date primitivement fixée, sans pouvoir enlever les produits 
exposés ni modifier l'aspect du stand avant la date arrêtée par l'organisateur du 
salon. 

Dans le cas où, pour des raisons majeures, imprévisibles ou économiques, le salon 
ne peut avoir lieu, les demandes d'admission sont annulées et les sommes 
disponibles, après paiement des dépenses engagées, sont réparties entre les 
exposants, au prorata des sommes versées par chacun d'entre eux. 

L'exposant s'engage à respecter, et à faire respecter, les prescriptions du dossier 
technique qui lui sera remis. 

L'exposant est responsable, vis à vis de l'organisateur, de la non observation du 
cahier des charges imposé par le propriétaire ou le locataire principal des lieux mis à 
la disposition de l'organisateur du salon. La responsabilité de l'organisateur n'est pas 
engagée lorsqu'il fait application des stipulations du présent règlement général. 
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Article 2 - Conditions de participation 

L'organisateur détermine les catégories d'exposants et établit la nomenclature des 
produits et/ou services présentés. 

Un exposant ne peut présenter que des matériels, produits, procédés ou services de 
sa fabrication ou conception ou dont il est agent ou concessionnaire ; dans cette 
dernière hypothèse il joint à sa demande de participation la liste des marques dont il 
se propose d'exposer les produits ou de présenter les services. 

L'organisateur peut, après examen, exclure les produits et/ou services ne lui 
paraissant pas correspondre à l'objet du salon ou admettre la présentation de 
produits et/ou services ne faisant pas partie de la nomenclature mais présentant un 
intérêt pour le salon. 

Les ventes comportant livraison immédiate et sur place à l'acheteur sont interdites. 

En application des dispositions relatives aux manifestations autorisées, un exposant 
ne peut ni présenter des produits ou matériels non-conformes à la réglementation 
française, sauf en ce qui concerne les produits ou matériels destinés exclusivement à 
être mis en oeuvre hors du territoire français, ni procéder à aucune publicité 
susceptible d'induire en erreur ou de constituer une concurrence déloyale. De même, 
un exposant ne peut présenter des appareils, des marchandises ou des sujets 
publicitaires d'une marque n'exposant pas au salon. Il ne peut non plus se 
recommander, par voie d'affichage, d'une chaîne ou d'un groupement d'entreprises, 
d'une association, d'un syndicat, etc. 

 

Article 3 - Demande de participation 

Toute personne désirant exposer adresse à l'organisateur une demande de 
participation. Sauf si l'organisateur refuse la participation demandée, l'envoi de cette 
demande de participation constitue un engagement ferme et irrévocable de payer 
l'intégralité du prix de la location du stand et des frais annexes. 

 

Article 4 - Contrôle des admissions 

L'organisateur n'est pas tenu de motiver les décisions qu'il prend quant aux 
demandes de participation. 

En cas de refus de la participation, les sommes versées par la personne ayant 
présenté la demande de participation lui sont remboursées, à l'exclusion des frais de 
dossier qui restent acquis à l'organisateur. Il en est de même pour la personne ayant 
présenté une demande de participation et qui se trouve en liste d'attente, lorsqu'un 
stand ne peut lui être attribué faute de place disponible à l'ouverture du salon. 
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L'acceptation de la participation est constatée par la réponse de l'organisateur à 
l'exposant. Cette réponse peut consister en une facture adressée à l'exposant. 

Est nulle, malgré son acceptation et même après les opérations de répartition de 
stands, la demande de participation émanant d'un exposant dont les affaires sont 
gérées, pour quelque cause que ce soit, par un mandataire de justice ou avec son 
assistance. Il en est, notamment, ainsi pour toute demande de participation émanant 
d'une entreprise qui dépose son bilan entre la date de demande de participation et la 
date d'ouverture du salon. 

Toutefois, l'organisateur peut librement, au cas où l'entreprise est judiciairement 
autorisée à poursuivre son exploitation, décider de maintenir sa participation. 

 

Article 5 - Cession / Sous-location 

Sauf autorisation écrite et préalable de l'organisateur, un exposant ne peut céder, 
sous-louer ou partager, à titre onéreux ou gratuit, tout ou partie de sa concession 
dans l'enceinte du salon. 

Néanmoins, plusieurs exposants peuvent être autorisés à réaliser une présentation 
d'ensemble, à condition que chacun d'eux ait adressé une demande préalable 
d'agrément à l'organisateur et ait souscrit une demande de coparticipation. 

 

Article 6 - Retrait 

En cas de désistement ou en cas de non occupation du stand pour une cause 
quelconque, les sommes versées et/ou restant dues partiellement ou totalement, au 
titre de la location du stand, sont acquises à l'organisateur même en cas de 
relocation à un autre exposant. 

Dans le cas où un exposant, pour une cause quelconque, n'occupe pas son stand 24 
heures avant l'ouverture du salon, il est considéré comme démissionnaire. 
L'organisateur peut disposer du stand de l'exposant défaillant sans que ce dernier 
puisse réclamer ni remboursement ni indemnité, même si le stand est attribué à un 
autre exposant. 

 

Article 7 - Prix 

Le prix des stands est déterminé par l'organisateur et peut être révisé par 
l'organisateur en cas de modification des éléments qui le composent, notamment en 
cas de modification du prix des matériaux, de la main d'oeuvre, des transports et des 
services ainsi que des dispositions fiscales et sociales. 
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Article 8 - Conditions de paiement 

Le paiement de la location du stand et des frais annexes se fait aux échéances et 
selon des modalités déterminées par l'organisateur et communiquées à l'exposant 
dans le dossier de participation au salon. Pour toute demande de participation 
intervenant tardivement, le premier versement est égal aux sommes déjà exigibles à 
la date considérée. Il en est de même pour les exposants en liste d'attente qui 
bénéficient de l'attribution d'un stand à la faveur d'un désistement. 

 

Article 9 - Défaut de paiement 

Le fait pour un exposant de ne pas respecter les échéances et les modalités de 
paiement visées à l'article précédent, autorise l'organisateur à faire application des 
stipulations de l'article 6 " Retrait ". 

 

Article 10 - Répartition des stands 

L'organisateur établit le plan du salon et effectue la répartition des emplacements 
librement, en tenant compte le plus largement possible des désirs exprimés par 
l'exposant, de la nature des produits et/ou services qu'il présente, de la disposition du 
stand qu'il se propose d'installer ainsi que, si nécessaire, de la date d'enregistrement 
de la demande de participation et de l'ancienneté de l'exposant. 

L'organisateur peut modifier l'importance et la disposition des surfaces demandées 
par l'exposant. Cette modification n'autorise pas l'exposant à résilier unilatéralement 
son engagement de participation. 

L'emplacement du stand attribué à un exposant lui est communiqué au moyen d'un 
plan. Ce plan donne des cotes aussi précises que possible du stand. Lorsque cela 
est possible, il appartient à l'exposant de s'assurer de la conformité du plan avant 
l'aménagement de son stand. 

La responsabilité de l'organisateur n'est pas engagée s'il apparaît une différence 
entre les cotes indiquées et les dimensions réelles du stand. 

Le plan indique le découpage général des îlots environnant l'emplacement attribué. 

Ces indications, valables à la date d'établissement du plan, sont données à titre 
d'information et sont susceptibles de modifications qui peuvent ne pas être portées à 
la connaissance de l'exposant. 

Toute réclamation concernant l'emplacement défini par le plan doit être présentée 
sous huit jours. Passé ce délai, l'emplacement proposé est considéré comme 
accepté par l'exposant. 
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L'organisateur ne peut en aucun cas réserver un emplacement, ni garantir celui-ci 
d'une session sur l'autre. De plus, la participation à des manifestations antérieures ne 
crée en faveur de l'exposant aucun droit à un emplacement déterminé et ne lui 
confère aucune priorité dans l'attribution des emplacements. 

 

Article 11 - Installation et décoration des stands 

L'installation des stands est conçue selon le plan général établi par l'organisateur. 
Sur autorisation préalable et écrite de l'organisateur et dans le respect des conditions 
indiquées sur le dossier technique, les exposants peuvent concevoir des stands en 
étage. La réglementation concernant leur construction est disponible sur demande 
auprès de l'organisateur. 

La décoration particulière des stands est effectuée par les exposants et sous leur 
responsabilité. Elle doit respecter les règlements de sécurité édictés par les pouvoirs 
publics ainsi que le plan général de décoration et la signalétique arrêtés par 
l'organisateur. 

L'organisateur détermine les modalités d'affichage, les conditions d'emploi de tous 
procédés sonores, lumineux ou audiovisuels, ainsi que les conditions dans lesquelles 
peut être organisé tout spectacle, attraction, opération promotionnelle, animation, 
sondage ou enquête d'opinion dans l'enceinte du salon. 

L'organisateur détermine de même les conditions dans lesquelles les prises de vues 
ou de son sont autorisées dans l'enceinte du salon. 


